
P O U R

D a m e M a r i e - A n n e  V E R N I È R E  , autorisée en ju s t ic e  , et 
M . J e a n - B a p t i s t e - J u l i e n  B O R E L  son m ari ,  p résiden t  

du tribunal de commerce de l'arrondissem ent de B r io u d e , Sieurs  
J e a n  et J a c q u e s  V E R N I E R E  , négocians , D am e A n n e  

V E R N I È R E  , autorisée en ju stice  , et le  Sieur F e r r è o l  

R O N G I E R  , son m a r i, aussi n égociant, tous habitons de la  
v ille  de B r io u d e , héritiers de  Jacques V ernière , leur p ère  et 
beau-père, intim és et appelans d 'un jugem ent rendu au tribunal 
c iv il de l ' arrondissem ent de B rio u d e le  21 m essidor an  12 ;

C O N T R E
M. A n t o i n e  G U E Y F I E R - D E - L ' E S P IN A S S E  , homm e de l o i , 

habitant de la même ville de Brioude } aussi intimé et appelant;

E t  encore contre M. Je a n - F rançois G U E Y F I E R - T A L E Y R A T  , 

suppléant au même tribunal civil de l ’arrondissement de Brioude 
appelant ;

E n  présence de G uillaum e C h a zelle t et Jeann e V ern ière , sa 

fe m me , de lu i autorisée  , P ierre  G renier et M arguerite V e r -
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nière , sa fe m m e , de lu i autorisée, François L am othe et A n n e  

j V e rnière, sa fe m me , de lu i autorisée , les trois f emmes V e r-

n iére , héritières de J e a n , dit G ros- J ea em e ,  leur p è r e , tous 
intim és.

Les héritiers de Jacques V ernière ,  et M. T aleyrat ont joui 

paisiblement et sans trouble , jusqu’en l ’on 1 2 ,  d'un . domaine 

qui avait été vendu à leurs auteurs par M. Gueyfier L e spinasse.

I
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Aujourd’hui celte vente ne peut sortir à effet que pour la moitié 

de ce domaine , et une demande en désistement de l ’autre m oitié, 

formée par les héritiers de Jean Vernière-Gros-Jeacme, paraît devoir 

être accueillie. IVT. G ueyfier-l’Espinasse doit-il des doinmages-inté» 

rèts à l ’un et à l’autre de ses acquéreurs, pour la moitié dont ils 

seront évincés ? AI G ueyfier-Taleyrat peut-il profiter seul de l ’autre 

moitié de ce domaine non sujette à Féviction , ou doit-elle , au con

traire , se diviser entre les héritiers de Jacques Vernière et lu i?  

T e l l .s  sont, les deux questions principales que la cause p résente, 

et qui sont soumises à la décision de la Cour d ’appel.

F A I T S .
/Dans son contrat de mariage avec la Demoiselle Boyer_, de Cler- 

m o n t,  en dale du 26 septembre 1781 , M. Antoine G ueyfier-de- 

l ’Espinasse , fut .institué héritier général et universel par le Sieur 

G a e )  i ier-L o n g p ré , sorç p è r e , qui lui délaissa, en outre , en cas 

d ’incompatibilité, la jouissance de deux domaines l ’un appelé de 

Saint-Laurent , situé dans les appartenances de la ville de lîrioude , 

l ’autre appelé la Ghauinette , situé dans les appartenances de la 

paroisse de Saint-Beauzire.  ̂ ' \

L e  cas prévu arriva j M. l ’Espinasse quitta son père et jouit 

en conséquence des objets dont la jouissance lui avait été cedée. 

Après cette séparation , il contracta des dettes , et se décida à 

aliéner le domaine de Saint-Laurent pour les éteindre.

Cette vente fut consentie le 17 avril 17 )̂1 , par acte reçu Tîifle, 

notaire royal à Brioude, en faveur de Jacques Vernière et de Dame 

]\Iuric-G dmelle M^rie, épouse de M. Jean Gueyfier-’Paleyrat, père , 

alors juge au tribunal «le lirioude , moyennant la somme de seize millo 

livres et six cents livres d épingles. ( >ette dernière somme fut payée do 

suite et comptant à la i) nue l’ Espinasse ; les seize rnilleliv. restantes 

furent stipulées p iyables en quatre paieineus égaux ,dont le premier 

devait échoir au 2 t juin i7()i , le second au q!ï décembre de lu même 
annèo f |e troisième uu 2 i juin suivant, et le quatrième et dernier lo 
2 j  décembre 1792.



( S )
L es paiemens ainsi réglés , il fut convenu que les Sieur et Dame 

acquéreurs les feraient aux époques ci dessus indiquées , en l ’acquit 

et décharge dudit Sieur l ’ Espinasse , à M. Lamothe, négociant à Cler- 
m o n t , ou à tous autres porteurs de billets de change originairement 

consentis par le vendeur au profit des Sieurs Maigne , marchands 
drapiers à Bvioude. / 1\\

E n vertu de ces conventions , M . G ueyfier-l’Espinasse conpentit 
que ses acquéreurs fussent subrogés de plein droit à l ’hypothèque 
acquise au Sieur Lamothe ou à ses autres créanciers , et il déclara 
vendre le domaine de S a in t-L a u ren t te l qu ’ i l  lu i avait été cédé  

p a r  M . G u ejJier-L o n g p ré, son père } en avancem ent de son hoirie  
fu tu re .

Trois jours après cette vente , c ’est-à-dire, le vingt du même mois 
d ’avril , M . Gueyfier-Longpré , père ,  qui ne s’était dépouillé que de 
la seule jouissance du domaine de St.-Laurent , et s’en était au con

traire réservé la propriété , cédant sans réflexion au ressentiment 
que lui inspirait la conduite de son fils ,  vendit le même domaine à 

Jean Vernière-Gros-Jeacme , moyennant le même p rix  de seize mille 
livres , qui cependant n ’ont jamais été payées.

Cette seconde vente devait mettre le Sieur G ueyfier-l ’Espinasse 
dans le plus grand embarras. D ’une p a r t , la ruse dont il s’était servi 
envers ses acquéreurs se trouvait découverte , et il y  avait à présumer 

que c e u x - c i ,  inquiets sur le sort de leur acquisition,ne se libéreraient 

du prix qu’avec des sûretés convenables. De l ’autre, le Sieur I,amollie, 

porteur contre lui de plusieurs lettres de change suivies de jugement 

de la jurisdiction consulaire de Riom , le poursuivait à outrance , et 

le menaçait même de la contrainte par corps.

C ’est en cet état et pour aviser au meilleur parti qui était à prendre,

que les Sieurs Vernière et l ’Espinassc se rendirent à C lernion t, avec

M . Ia leyrat ,  père , qui les y  accompagna pour défendre les intérêts 
de son épouse.

L à ,  Jacques V ernière  paya et remboursa à M. Lamothe l ’ entière 
créance qui lui était due p a r le  Sieur G u e y f ie i- l ’Espinafisc, et se 
portait à quinze mille livres. Une quittance reçue Deiiiny } notaire^



à C lerm ont, le 2 mai T791 , constate ce paiement, au moyen du-, 

qu elle  sieur Lamothe subrogea ledit Vernière , comme bailleur de  

fonda , et ait, titre, d 'acquéreur , à tous les droits , actions et p r iv i
lèges hypothécaires résultant de ses litres de créance. Cet acle , au* 

surplus , n ’énonce pas les motifs qui décidèrent Jacques Vcrnière à 
payer en un seul terme et par anticipation ,  une créance pour laquelle 

il avait vingt mois de délai : cependant cette anticipation est très- 

rcmai quable , puisque, à l’époque du 2 mai 1791 ; commençait rémis
sion du papier-monnaie, qui aurait pu devenir bien lavorable au 

Sieur Veniière , p i, pour sa libération , il se fût strictement conformé 
aux termes fixés par son contrai d ’acquisition.

Dans un acle sous seing privé ,qui eut lieu entre la Dame Taleyrat 

et le Sieur Ver ni ère le 15 janvier 17 iï2 ■> les parties reconnaissent 

qu ’elles sont venues à compte de tout ce qu’elles ont payé sur leur 

acquisition\  fa ite  de société et p a r  in div is : Vernière déclare que 

Madame Taleyrat lui a fait raison d e là  moitié des quinze mille livres 

portées par la quittance ci-dessus stipulée ; il s ’oblige en consé

quence à faire jouir ladite D am e, concurremment avec lui , de l ’effet 
de la subrogation à la créance du Sieur Lam othe, et promet de passer 

par devant notaire et à première réquisition, toute déclaration y  

relative , à frais communs.. Cet arrêté de compte se termine par la 
clause suivante : « Déclarons réciproquement que nous n ’entendons

déroger ni innovtr en aucune manière à la teneur du susdit 

» .contrat de vente ( * )  et aux! actions qui en dérivent., et nous 

)) promettons réciproquement de suffire par portions égales au 

» surplus du prix de l ’acquisition , q»ii est la somme de mille livres, 

7> soit à tous autres frais et faux frais qu’il conviendra foire et dont 
)> nous demeurerons d’accord , pour suivre l’eiTet de ladite vente )>. 

Cette clause pourrait paraître énigmatique au premier coup-dYcil 

mais elle s'éeluirciru bientôt par la série des fuits et le rapproche
ment de tous les actes. •

{ Enfin , un dernier écrit sous seing privé en date du 11 juillet 

1 7 9 3 ,  prouve que la Dumc Taleyrat et le Sieur Vernière sont

( "4 )

( * ) Celui du 17 avril 1791.



( 5 )
totalement libérés l ’un envers l ’autre ,  et chacun pour ce qui lè con

ce rn e , du prix de l ’acquisition conuiiune. Depuis ce te m s , ils ont 

"conlimié de jouir ensemble et paisiblement du domaine de Saint- 

I.auvent , jusqu’aux premiers mois do l ’an 12. A  cette, époque;, 

étaient décédés successivrmentM .et Madame T aîeyx a t, ISf. Cîueyiier- 
d e*Longpré, p c r e ,  Jacques Vem ièrer, et' enfin Jean V er n iè r e , (lit 

Gros-Jeacme.

Ce fut immédiatement après la mort de ce dernier ,  que le Sieur 

Giieyfier-l'Espinasse traita avec Jean Vernière,son fils et se n  héritiex 
institué. Dans la transaction-, qui est du 2(> nivôse an 12 , 'les parties , 
après avoir rappelé les deux ventes qui ont été faites du. dçinaiuo 

de Saint-Laurent , l ’une p a r le  Sieur PEspinasse le 17 avril 1791 , 
au profit de Jacques Vernière et de_la Dame Taleyrat cl l ’autre 
par AI. de Longpré , père , en .faveur.de Je;in V e rn i^ e -G ro s -  
Jeacm e, le 20 du même mois, reconnaissent que..la ■.jouissance de 

ce domaine, réseryée au Sieur G ueyfier-l’JBspinas^e, a, c^si^.pajr 
la mort de son p è r e ,  qui a opéré sur sa tete, l a . transmission-de 
tous ses biens; en conséquence elles demeurent d ’accord ,

i.° Que la vente consentie par le Sieur G ujïyfier-L ongpré, père,au 

profit de défunt Jean V e rn iè re ,  n e  sortira à eiTijti.que pour moitié 

seulement et qu’èn conséquence le domairie dé.Saint-Laurent, tel 

qu’il est énoncé audit co n tra t , ¡sqra ¿partagé; par moitié, en l ’état 

-où il se trouve et avec les améliorations ou dégradations qu’il peut 

avoir subies. .¡u. u> •>

*' 2.0 Que ledit Jean Vernière sera dispensé de rien payer tlu prix 

do ladite ve n te , ledit Siéur G u^yfier-l’Espinasse dîén tenant quitte 

et promettant l’en faire‘tenir' qüillè enVers la suôceçsion. dudit:Si'eur 

G ueylier-Longpré , son père , ladite moitié de domaine restant 

audit Vernière franche et quitte sans-autres charges de sa.part 

que de ne pouvoir .répéter lès fiais ^dè vente et droiteido luds qui 
peuvent avoir été acquittés; I r

o. Ledit Gueyfiér-i ’ Kspinasse promet et s’oblige de foire tlesiélor 
de la moitié dudit domaine le Sieur G up yfier-T a ley 'rtil 'et les  

héritiers de Jacques rérn tù re  , qui eh jouissent en v e rtu 'de la 
première vente , consentie par lui Espilia'Sse ; • •

1



4 .® Jean Vernière , de son côté , consent que le Sieur Gueyfier- 

l ’Espinasse jouisse p a r  lu i ou p a r  ses acquéreurs , de l ’autre 

moitié dudit domaine , s'en départant exp ressém en t, et. se con

tentant ledit Vernière de la moitié du domaine , ainsi qu’il est ci- 
dessus expliqué.

Cette transaction a été suivie d'une seconde, dans laquelle Jean 

Vernière délaisse à ses trois soeurs, pour la part et portion légi- 

tiniaire qu’elles ¿mandaient dans la succession de leur père commun , 
la moitié du domaine de Saint-Laurent } telle qu’elle lui a été 

cédée par le traité du 2Ü nivôse an 12.

L es trois femmes Vernière , devenues propriétaires , citent en 

conciliation , par cédulle du 21 ventosean 12 , M. T a ley ra l et les 

héritiers de Jacques Vernière : elles concluent à ce que ces derniers 

soient condamnés à se désister , à leur profit , de la moitié du 

domaine de Saint-Laurent, et qu’en conséquence il soit procédé au 

partage des objets qui le composent : elles comprennent le Sieur 

l ’Espinasse dans la même cédulle , pour que de son côté il ait à 

faire exécuter le désistement de cette moitié de dom aine, confor

mément à l ’obligation qu’il en a contractée. L a  conciliation est 

tentée vainement; les partiesen viennent au tribunal c iv i l , où les 

héritiers de Vernière-G ros-Jeacm e renouvellent leurs conclusions.

De leur c ô té , les héritiers de Jacques Vernière et M. Talcyrat 

forment une demande en recours et garantie contre le Sieur G uey- 

fier-l’Espinasse. Dans le tems que commençait l'instruction de ces 

différentes procédures, AI. Taleyrat et les héritiers de Vernière- 
Gros-Joacine s’imaginent de procéder au partage du domaine de 

Saint-Laurent ,  et lea' héritiers de Jacques Vernière apprennent 

qub des experts en parcourent les héritages et foulent aux pieds 

los récoltes. Indignés d ’un pareil procédé , ils se rendent d ’abord 

sur lo*s H eu s  y. enjoignent à ces prétendus experts de cesser leur 

opération , les menacent de les prendre ;ï partie et d ’ intenter contro

• onx une action possessoire. Ces experts se retirent et ne donnent 

plus suite ù leur truvuil. Les héritiers de Jacques Vernière vont 

trouver AI. Talcyrat j ils lui demandent la raison et les motifs 

d’une conduite aussi injuste et aussi extraordinaire ; ils lui obscr-

( 6  }



vent enfin, que leur auteur ayant acquis, de société avec la Paine, 

sa m ère, le domaine de Saint-Laurent, on ne.pouvait légalement 

s’occuper de ce partage , sans les y  appeler et sans y procéder 
conliadictoirement avec eux.

L a  réponse de M. Talcyrat fut la même que celle qu ’il avait 
faite au bureau de conciliation , et qu’il a depuis répétée dans son 
mémoire. 11 avoua que sa mère avait acquis de société avec Jacques 

V ern ière ; que l’ hspinasse, leur vend eùr, avait promis de garantir, 
faire vaioir et jou ir; mais il prétendit que sa mère ni lui n ’avaient 

dérogé par aucun acte postérieur, au droit qui leur était acquis, 

tandis que Jacques Vernière y  avait au contraire dérogé par un 
traité du a mai 1791 ; il ajouta qu'il avait trouvé un double de cet 
écrit dans les papiers de la succession de sa m .re  , et leur remit 
effectivement Pacte qu’on va lire , acte qui n ’avait jamais été connu 

de Jacques V ern ière , ni de ses héritiers , acte que M Taleyrat au 

contraire ne pouvait ignorer, puisqu’il l’avait en son pouvoir depuis 

l ’époque de son existence, 2 mai 1791 , et Pavait retenu jusqu’au 

mois de ventôse an 12 , c ’est-a-d ire , près de treize ans.

« Nous soussignés, Jacques Vernière , habitant de la ville de 
)) Brioude, fa isa n t p o u r m oi , d ’une p a r t ,

)) E t  Antoine G ueyfier-l ’ Espinasse , homme de loi avoué près

le tribunal du district de ladite v i l le , et Pierre Boy.cr , lioinme de 

? loi , avoué près du tribunal du district de cette ville de Clermont- 

» Ferrand , d’autre part ;

• » A été convenu entre nous ce qui s u i t , savoir, que moi Gueyfier, 

» ayant été institué par mon père son héritier universel dans 111011 

» contrat de mariage avec la fille du Sieur B o y e r ,  cl mon père 

» m ayant délaissé la jouissance , entre autres choses , du domaine 
)) de Saint L au ren t , situé à Brioude , j ’ai cru , pour faire honneur a 

)) mes affaires , pouvoir en disposer , en conséquence, par acte du 17 
)) avril dernier passé devant notaire, je l’ai vendu à Haine Marie- 

)) Gabrielle M arie, épouse de .M. Jeun Gi/eyfier-Talcyrat , ju'ie 
)> au tribunal du district de ladite ville de Bnoude, ou quoique ce soit 

» à moi V e r n iè r e , ladite D a m e n'ayant stipulé que p ou r m o i ,

( 7 )
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» moyennant la somme de seizemille six cents livres ^payables dans 
» les termes stipulés audit contrat passé devant B i l le , notaire royal.

,) Postérieurement il a plu à mon père de vendre le même do- 

)) maine à Jean V ern iè re ,  dit G ros-Jeacm e, comme en ayant la p r o - ’ 

)> p rié té , sous des conditions qui ne me sont pas encore connues.

» Que nous Gueyiier et Vernière ayant consulté des hommes 

5) de loi sur la clause du contrat de mariage de moi G ueyfier  por- 

)> tant délaissement de la jouissance dudit domaine de S t .-L a u re n t , 
» il a été décidé que le Sieur G u e yfie r , mon p è r e , avait bien pu 
)> vendre la propriété du domaine de Saint-L auren t, mais que cette 
)) vente ne pouvait pas prévaloir à colle que j ’ai faite au Sieur Ver~ 

» n ié re , au moins quant à la jouissance pendant le vivant de mou 

)> père.

)) Que cependant n ’ayant consenti cette vente en faveur du Sieur 

)) V e r n iè r e , que pour me libérer envers le Sieur L a m o th e , ban- 

» quier à C le rm o n t, d ’une somme de quinze mille livres, que je 

)> lui dois tant en principal , intérêts que frais en vertu d ’une 
» sentence1 de la jurisdiction consulaire , fondée sur lettre de 

» change, le Sieur Vernière a paru craindre de se libérer du prix  

)) de la vente d’un domaine , dont i l  ne p ou va it point à la rigueur  

a espérer de réunir la propriété à la jo u issa n ce  ; que cependant 

» il auraitété dans le cas d’exiger de la pai t du Sieur G u e y f ie r , ou 

» l ’exécution de son contrat de vente, ou des dommages-intérêts, 
» ce qui aurait occasionné un procès entre les parties , pour lequel 

» éviter , il a été convenu et arrêté ce qui suit :

» Art. 1.“  Moi Vernière ferai usage de mon contrat d ’acquisition, 

» pour la jouissance du domaine de Saint-Laurent , que je dois 

» avoir jusqu’au décès du Sieur Gueyfier , père.

)) A rt .  II. Il est convenu entre nous Vernière et G u e y fie r ,  que 

» lorsque moi Vernière serai privé de la jouissance du domaine de 

» Saint-Laurent, moi Gueyfier , sans préjudice de l’usuiruiL stipulé 

» en laveur de ma m è re , par mon contrat de mariage, m ’oblige 

» de lui donner des fonds jusqu’à concurrence de la valeur dudit 

» dom line, soit en p r é s ,  terres et vignes, dans les appartenances 

» du lu ville' de Brioude , à moins que mdn père ne les eût tous



» aliénés : dans ce cas , il ne pourrait exiger de moi que le prix  

)> principal et loyaux cousts du contrat de vente ,  payables , le cas 

)> arrivant,dans les mêmes termes stipulés par ledit contrat de vente, 

i> et cependant les intérêts. M ’oblige moi V e r n iè r e , de prendre 
» lesdits fonds à dire d ’e x p e rts , lesquels seront tenus de faire 
» leur estimation en proportion et sur le même pied que les liéri- 
î) tages composant ledit domaine de Saint-Laurent ont été vendus , 

)) bien entendu que si ceux qui seront délaissés en remplacement 

» sont de meilleure ou de plus mince qualité > les experts y auront 
» égard en se référant toujours au moment actuel.

» Art. III. Étant possible que le Sieur G u e y f ie r ,  fils, vienne à 

» décéder avant son père, et qu’alors ses enfans ne voulussent pas 
» accepter sa succession , le Sieur V e r n iè r e , qui a p a y é  la créance 
» du S ieur L a m o th e , montant à quinze mille livres, et qui payera 
» audit Sieur Gueyfier le surplus du prix de la vente , se trouverait 
» en danger de perdre le prix dudit contrat de vente : en consé- 
y> quence ledit Sieur B o y e r , pour le tranquilliser , consent que le 

» Sieur Vernière puisse, après son décès et celui de la Dame son. 

n épouse, contraindre ses héritiers à lui rembourser le prix  entier 
» dudit contrat", ensemble les loyaux cousts et intérêts qui auraient 

» lieu , à compter de son désistement du domaine de Sain t-L au ren t, 

» sauf à moi Boyer ou à mes r e p r é s e n t a i } mon recours sur 
» succession de moi Gueyfier.

» Art. I V  et dernier. Dans le cas où Verniére-Gros-Jeacme se 
)) départirait de láyen te  à lui consenlie par M. de L ongp ré, père, 
)) ou que même il voulût se contenter de la moitié dudit domaine » 

y> il est convenu que moi Vernière j'accueillerai cette dernière 

» proposition , et qu’alors conservant la propriété de l ’autre moitié 

)> de l’aveu et consentement dudit Vernière-Gros-Jeacmc, les arti- 

» des  précédens demeureront nuls et sans effet vis-à-vis toutes les 
» parties, i o u t  ce que dessus a été par nous accepté. F a it tripla 
)> entre nous , d d e r in o n l , ce a m ai 1701 , signé  Vernière.

•^approuvele contcmiau présent traité,;^çvic.'Guoyfier-l’Ivspinasse. 
Jappiouye le présent traité , quoique écrit d ’autre main , signé 

Boyer ( * ).

( 9 )
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( l'o )
T e l  est l ’acle bizarre sur lequel les adversaires de Jacques V ernière  

nppuyent leurs prétentions respectives ; M M  Gueyfier-rE spiaasse 
et Taleyrat l’invoquent tour-à-tour , avec un concert étonnant.

Selon le premier , c ’est un traité qui ne contient rien de contraire 

aux lois ni aux bonnes m œ u r s , qui doit avoir son exécution dans 

tout son contenu , et qui entraîne même la garantie de la demande 

en recours formée contre lui par M. G ueyfier-Taleyrat ; il en l'ait en 

conséquence la base et le fondement d ’une demande en contre- 
recours couLre les. héritiers de Jacques Vernière.

Q u a n ta  M. Talej'rat, il soutient q u e , sans vouloir disputer aux 
héritiers de Vernière-Gros-Jeacme la moitié du domaine, il doit 

lui seul conserver l’autre m oitié , et q u e, d'après l ’acte du 2 mai 

1791 , le désistement 11e peut frapper que sur la portion des héritiers 

de Jacques V e rn iè re ,  forcés de respecter el exécuter les engage- 

mens contractés par leur auteur.

D e  leur côté , ceux-ci repoussent celte double attaque, en soute

nant que ce prétendu traité du 2 mai 1791 , était nul de plusieurs 

nullités radicales et absolues, qu'ainsi M. l’Espinasse ne pouvait le 
leur opposer pour se soustraire aux dommages et intérêts auxquels 

il s’était soumis ; que M. Taleyrat 11e pouvait pas non plus s’auto

riser des dispositions qu'il contenait , pour s’approprier l ’autre 

moitié du domaine, parce que cet acte est vis à*vis du Sieur T a le y r a t , 
res inter a lios a cta } et qu’il 11e contient aucune garantie en sa 
faveur.

Toutes ces demandes ont été jointes, et l'affaire portée au tribu

nal civil de Brioude ,  il y  est intervenu,'le 21 messidor an i 2 3 

tin jugement par lequel ,

« Attendu que le Sieur G ueyfier-Longpré , p è r e , par le contrat 

» de mariage de l’Espinasse, ne lui a donné, en cas d ’incompatibi- 
» l i t é , que la jouissance du domaine de Saint-Laurent et quo 

« la propriété dudit domaine a toujours résidé sur la tête dudit 

» L o n g p r é ;

» Attendu que l ’Espinasse , fils , par le contrat de. vente dudit 

)) jo u r ,  17 avril 1 7 9 1 > n ’a pu vendre aux parties de Iîorel et 

\  AHOzurd ( les héritiers de Jacques V ernicre  et M . T aleyrat ) ,



» ou à leurs auteurs, que la jouissance quJil avait du domaine en 

)) vertu de son contrat de mariage ;

V Attendu que le Sieur Longpré , p è r e ,  qui était toujours d e-  
» meure propriétaire dudit domaine ,  par le contrat de vente 

» qu’il en a consenti le 20 avril 1791 audit Jean Vernière , en 
» a fait passer la propriété sur la lête de ce dernier, et qu’ello 
» réside aujourd’hui sur celle de ses héritiers ;

)) Attendu que lesdits l ’Espinasse et V e r n iè r e , par le traité qu’ils 

» ont passé le 26 nivôse an i 2 j  sont convenus que la vente dudit 

» jo u r ,  20 avril 1791 , ne sortira à eflet que pour la moitié seulement 
)) du dom aine, et qu’il sera partagé par moitié entre les parties,
» en l ’état où il se trouvera , avec les améliorations ou détériorations 
» qu’il peut avoir subies , et que ledit l ’Espinasse } en s’obligeant 
» à faire désister de la moitié dudit domaine les héritiers de 
m Jacques Vernière et M. Taleyrat , n ’a fait qu’user du droit qui 
» lui était acquis par l ’art. I V  du traité du 2 mai 1791 ;

)> Attendu que , par le traité passé entre lesdits Vernière et l ’Es- 
)) pinasse , ce dernier n ’a disposé que de la moitié dudit domaine,

)> et que l ’autre moitié demeure aux parties qui ont acquis de lu i;

» Attendu que, dans le traité sous seing privé , passé entre ladito 

)) Dame Marie et ledit Jacques Vernière le 1 5 janvier 1 7 9 2 ,  Jacques 

» Vernière et ladite Dame Marie sont venus à compte des sommes 

» par eux respectivement payées pour les frais de ^acquisition 

)) qu’ils avaient faite en société et par indivis ; qu’il résulte de celte 

)) énonciation , que ledit Jacques Vernière était associé de la Dame 

» M a r ie ;  que celte qualité n’a point été contestée, et q u ’il n ’a 

)> pu stipuler qu’en cette même qualité dans le traité de 1791 ;

» Par ces motifs , lo tribunal, jugeant en premier re sso rt ,  con- 

)) damno les parties de B o r d  et d ’Allézard à venir à division et 

» partage avec celle de Belm ont(lcs héritiers de Jean V ern iè re ) ,  
» du domaine do Saint-Laurent ,  pour leur en être délaissé la 

*> m oitié , avec restitution de jouissances, à compter de la demande 

)> ù dire d’experts dont les parties conviendront ; les condamne, 

» en outre ,  à leur payer les intérêts desdites jouissances ,  h compter 
» de l ’époque do leur p e rc e p tio n , jusqu’au réel paiement 5
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)> Onlonne que l ’autre moitié dudit domaine restera aux hcri-  

)> tiers dudit Jacques Vernière et de ladite Dame M arie , pour être 
)> ladite moitié diyisée entr’eux par égalité ; condamne la partie 

» «le l ’ ascon ( M. l ’Espinasse ) à rembourser aux parties do Borei 
)) et Allézard la moitié du prix de la vente dudit jour 17 avril 

)) 1 7 9 1 ,  ensemble les intérêts de la somme , à compter depuis 
» la demande jusqu’au réel p aiem en t, et sur toutes le* demande* 
» en recours , met les parties hors d ’instance ,  attendu que la partie 

» de Pascon est en demeure de payer la moitié du prix de la v e n te , 
» la condamne aux dépens envers toutes les parties ».

C ’est de ce jugement que M. G ueyfier-Taleyrat  s ’est rendu appe

lant : après lui , les héritiers de Jacques Vernière et M. Gueyfier 

l ’Espinasse en ont également interjetlé appel. Toutes les parties 

sont en présence' devant la Cour d’appél et attendent sa décision.

Les héritiers de Jacques Vernière se plaignent d’abord que le 

tribunal de Brioude a mal ju g é , en ce qu’il n ’a pas statué sur 

les différentes nullités reprochées à l ’acle du 2 mai 1791 , et en ce 

qu’il n ’a pas condamné M . Gueyfier-TEspinasse à des dommages • 
intérêts envers eux et M . T a le y r a t , pour raison de l'éviction pro
noncée pour la moitié du domaine de Saint-Laurent. Ils soutien

nent , au contraire, le bien jugé du jugement dans toutes ses autres 

dispositions , et notamment dans celle qui , ordonnant le partage 

du domaine de Saint-Laurent ,  en adjuge la moitié aux héritiers 

de Vernièro Gros-Jeacme, un quart à ceux de Jacques Vernière j 

et un quart à M. Taleyrat.
L a  cause se diyise donc naturellement en deux objets princi

p a u x ,  que l’on traitera et discutera séparément ; le premier sera 
relatif aux contestations qui existent entre les héritiers de Jacques 

Vernière ; l ’autre aura trait aux prétentions exclusives de M. G u e y -  

fier-1 a le y r a t , e tà  1 interprétation judaïque qu’il fait des dispositions 
de l ’article IV  du fameux traité du 2 mai 1791.

§. I . "

JII. G  u c y fe r - V  E s p i nassa doit des dom m ages-intérêts 

d ses deux acquòrours.

Parlo contrat de vente du 17  avril 1 7 9 1 ,  il a promis de garantir
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fournir et faire valoir envers et contre tous : cependant les acqué

reurs seront évincés de moitié : il ne peut pas écliapper à sa promesse 
de garantir, il doit indemniser des acquéreurs qui lui ont payé le 
p r ix  entier de leur acquisition : voilà la règle et la loi générale. 

L e  Sieur l ’Espinasse se prétend déchargé de celte garantie par le 
traité du 2 mai 1791 : voilà l ’exception qu’il propose , et dans 
laquelle il se méprend étrangement. Pour mieux démontrer celle 
méprise , il est essentiel d’examiner particulièrement l ’écrit du 2 

mai 1791 , de le considérer sous !e rapport des personnes qui l ’ont 
si "n é . de la situation où elles se trouvaient, et des rapprochemens 
avec les autres actes que les parties ont passés entr’elles.

Cet acte est subreptice et 11e respire que le dol et la fraude ; 
il est passé entre Jacques V erniere, cultivateur, qui ne savait ni 
lire ni écrire , et avait seulement appris à signer son nom en lettres 
majuscules , et entre les Sieurs l ’Espinasse et Boyer , tous deux 

hommes de loi, très-instruils dans les affaires. O n voit par la date 

de cet acte , qu’il a eu lieu le même jour que Jacques Vernière a 

payé quinze mille livres à M. Lamothe. L ’article I V  qui , dans 

l ’acception des adversaires , le dépouillerait totalement de sa portion 

du domaine de Saint-L auren t ,  pouvait recevoir son exécution le 
lendemain par la volonté de Vernière-Gros-Jcacme. O r ,  comment 
supposer que Jacques Vernière ait pu consentir librement à céder 

gratuitement un objet pour lequel il venait de payer le même jour 

une somme de quinze mille livres ?

T ro p  de précaution annonce-la fraude: cette maxime triviale 

s’applique parfaitement h la cause. C eux  qui ont surpris l’acte à 

Jacques V e rn iè re ,  ont voulu rendre leur sort trop favorable ; ils ont 

cherché à le faire renoncer à ce qu’il avait acquis , et ils ont eu 

l ’injustice de ne pas même stipuler le remboursement de ses avances. 
L e  Sieur l’Espinasse éteint une dette, prévient une contrainte 
par corps par le paiement d ’une somme de quinze mille livres 

que Vernière compte au Sieur Lam othe le 2 mai 1 7 9 1 1 après-midi 5 
e t c  est le même jour , immédiatement après cette libération , que 

sansaucune compensation, sans aucune indemnité,il exige de Jacques 

Vernière le sacrifice de la moitié du domaine qu’il a acquis. U n e
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telle libéralité, disons m ie u x , une telle folie ne se conçoit pas. V e r -  

nière n ’était pas un idiot ; c ’est a son travail et à son industrie qu’il 

devait sa fortune ; il était trop bon administrateur pour avoir fait de3 
calculs a u s s i  étranges ; mais il était très-confiant et sur-tout très- 

éloigné de croire qu’il put être trompé par des personnes distinguées 

dans la société par leur nom et leur état.
I

U ne preuve qu’il a été réellement abusé, se tire de la forme 
môme de cet acte. On remarquera qu’il est divisé en quatre articles ; 

si l ’on supprime le dernier , l’acte ne se sentira pas de cette sup

pression ; on verra au contraire que le préambule et les trois pre
miers articles se lient ensemble d’une manière naturelle , et qu’ils 

serapportentparfaitem ent à lasituationde toutes les parties. Jacques 

V e r n iè r e , menacé d ’une éviction par la seconde vente de M. de 

Longpré , p è r e , devait d’autant moins traiter imprudemment , 

que le même jour il avait payé quinze mille livres sur le prix d ’une 

vente qui lui fournissait les motifs d’une juste sollicitude. T o u t  

cela explique les conventions qu’il a voulu consentir, le rempla

cement de la moitié du domaine de Saint-Laurent par d’autres 
fonds situés à Brioud e, l ’intervention de M. Boyer pour lui assurer 

la somme qu’il avait payée à compte de son acquisition ,  et enfin 

l ’anticipation de ces mêmes paiemens, à laquelle il ne s’était 

probablement décidé qu’à raison des avantages dont le Sieur l ’Es- 

pinasse et le Sieur B o y e r ,  son beau-père, lui avaient oiTert la 
perspective.

Si l ’on examine nu contraire l ’article I V  du même tra ité , on lo 

trouve discordant avec 1e surplus de l ’acte. L a  rédaction en est 

ob scu re , et le style entortillé,* on y  reconnaît le travail de la ruse, 

et on n ’y  distingue bien que l ’intention et les désirs d ’une seule des 

parties. L a  prétemlnc convention renfermée dans cet article , est en 
contradiction avec le bon sens et la raison j elle est en opposition 

directe avec le surplus do l ’e c r it ,  avec la situation des parties, avec 

les mesures qu’elles devaient prendre réciproquem ent, et enfin avec 

tous les autres actes qui l ’ont précédée et suivie. On ne peut sur-tuut 

éloigner do soi l’idée do l ’extrême facilité avec laquelle les rédacteurs 

do l ’acto se sont jaué9 de l ’ignorante crédulité do Jacques Vernière, et
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toutes les circonstances se réunissent pour £-.1 tester que, pour consom

mer la fraude ,  il a suffi de lui lire les trois premiers articles, et de 

lui taire le quatrième. N ’ayant pas de raison pour douter de la p ro

bité des hommes avec qui il traitait, il a signé l’acte,sans soupçonner 
même que l ’on pût y  avoir ajouté des stipulations qui lui étaient con

traires. Les magistrats chargés spécialement de l'application des lois 
ou des conventions , en veulent sans-doute la rigoureuse observation, 
mais ils doivent vouloir sur-tout que cette observation produise tout 

l ’eiTet que le législateur a cherché à oblenir. L es lois tendent à répri

mer le dol et la frau d e , et lorsqu’ils sont évidens , comme dans la 

cause , l ’acte qui les recèle ou qui les favorise , est nécessairement 
frappé par ces mêmes lois.

Au-surplus,quelle que soit l ’indulgence dont on voudrai! user envers 
ce prétendu traité du 2 mai 1791 , il n’en peut résulter aucun effet, 
parce que cet acte tel qu'on l ’a produit et tel qu’on voudrait l ’em 
ployer , renferme plusieurs nu|lités radicales et absolues.

C ’est un acte sous seing privé qui déroge expressément à un acte 

notarié, et qui anéantit même en tièrem ent, par rapport à Jacques 

V ernière, la vente du 17 avril 1791 • il a donc tous les caractères 

d’une contre-lettre. Pour donner une date certaine à cet écr it ,  il 

faudrait remonter à l ’époque où il a subi la formalité de l ’enregis

trement , ce qui mènerait jusqu’aux derniers jours de prairial 

nn 1 2 ,  ou au décès de Jacques Vernière , un des signataires, qui a 

eu lieu le cinquième complémentaire an 11. O r l ’une et l ’autre de 

ces époques est postérieure à la loi du 522 frimaire an 7 ; c ’est 

donc en contravention de celte loi que l’on voudrait'aujourd’hui 

tirer parti de cet é c r i t , dont 011 se convaincra bientôt que la nullité 

est prononcée par les dispositions textuelles que voici : « Toute 

» contre-lettre sous signature privée, qui aurait pour objet une 

» augmentation du prix stipulé dans un acte p u blic ,  ou dans un 

» acte sous signature privée précédemment enregistré , est déclarée 
)> nulle et de nul effet ». Rien n'est plus clair et plus précis. Vainement 
voudrait-on dire que la loi du 22 frimaire est une loi fiscale; que 

par conséquent la nullité qu’elle prononce n ’est pas absolue  

mais seulement relative  aux intérêts du trésor public. La jurispro-



dcnce du tribunal de cassation fournirait une réponse péremptoire 
à cette objection :en effet, par jugement du 11 fructidor an x 1 ,  rendu 

entre les nommés Laurier et Clienon , il a décidé, sur les con
clusions de M. le Commissaire P o n s , que la nullité prononcée 
par l ’article précité , est générale  , sans exception ni réserve d ’un 

effet quelconque dans l ’intérêt privé des parties , et qu’il n’est point 

permis aux juges de distinguer là où la loi ne distingue pas.

M. G u e y f ie r - ïa le y r a t , qui se rend volontiers le champion d e M . 

l ’Espinasse toutes les fois que l ’occasion se p résente, glisse adroi

tement une autre objection contre cette nullité ; en parlant des 
héritiers de Jacques Vernière , il s’exprime ainsi, page 18 de son 
mémoire: (( C ’est contre M . 1 Espinasse qu’ils feront ju g e r , s ’ils le 

)) peuvent, que la loi du 22 frimaire an 7 , peut annuller un acte 

» du 2 mai n g  1 ,  qui lui est antérieur de 8 ans.» !Non, M. T a le y 

rat , les héritiers de Jacques Vernière ne prêteront pas à la loi un 

vice de rétroactivité qu'elle n 'a  point et qu’elle ne peut avoir ; 

ils vous prieront d'observer seulem ent, que la date que vous donnez 

à l ’acte du 2 mai 1 7 9 1 ,  n ’est pas la date certaine que lui accordent 
les lois , mais q u e ,  comme on vous l ’a déjà dit, il faut la reporter 

au cinquième complémentaire an 1 1 ,  jour du décès de Jacques 

V ern ière , ou au moins à l’époque où le Sieur l’Espinasse et vous 

avez été forcés de faire enregistrer celte contre-lettre.

Une seconde nullité dont cet acte est vicié , résulte do ce qu'il 

n ’est revêtu que de la seule signature de défunt Jacques Vernière ; 

il est contraire aux déclarations du roi des 5 o juillet 1700 et 22 

septembre 1755. Ces deux ordonnances, qui ont toujours été eu 

vigueur, el dont les dispositions sont impérieusement renouvellées 
par l ’art. M C C C  X X I V  de notre nouveau code c iv i l ,  exigent que 

tous b ille ts , autres prom esses ou quittances , sous signature p ri
vée , saint nuls et de n u l effet et v a leu r  , si h; corps de Vécriture  

n'est pas de la  m ain de celu i qui aura signé les b ille ts , prom esses  

ou quittances , ou que l'approbation de la somme , ou la quantité  

des d en rées , m archandises ou autres effets , ne soit entièrem ent 

écrite de la main de celu i qu i aura signé ledit engagement.

Dans le procès, l ’acte souscrit par Jacques Vernière n ’est point
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approuvé par lu i , ni ne pouvait pas l’être , puisqu’il n’a jamais su 

éci'ire. Ce défaut d’approbation entraîne la nullité du sous seing 

privé , avec d ’autant plus de raison qu’il ne s’agit pas ici d ’un simple 
billet, d’une reconnaissance de devoir } mais qu’il s’agit au contraire 
d ’ une aliénation d’immeubles précieux , et du sacrifice d’une somme 
considérable qui en représente la valeur. Dans des actes de cette 

im portance, le consentement doit être fo r m e l,  c-’est à-dire qu’il 
doit intervenir sur la chose qui fait l ’objet du contrat , sur le prix  

et sur la vente même; il doit être clairement exprimé. Certes , dès 
q u ’un homme ne peut pas écrire les engagemens qu’il contracte, 
dès qu’ il 11e peut pas lire ceux que l ’on veut lui faire contracter, il 
faut absolument qu’il ne p u i s s e  s’élever aucun soupçon sur la liberté , 
la nature et l’étendue de ¡son c o n s e n t e m è n t  , sur la îegulaiite et 
l ’existence de son approbation ; d ’ou 1 on pourrait conclure hardi
ment que, relativement aux personnes illiterees , il ne peut y  avoir 

de vente valable , que celle reçue par les Rotaires , officiers publics à 

qui la loi a expressément attribué ces fonctions.

L a  jurisprudence de tous les tems et de tous les tribunaux a été * 

conforme à ces principes. D eux arrêts du parlement de Paris , l ’un 

du 2 2  juillet 1 7 4 1 ,  et i ’autre du 2 9  juillet 1 7 7 5 ,  ont annullé des 
billets , parce qu’ils ne contenaient pas l ’approbation de la somme , 

quoiqu’on y  remarquât celle de l ’écriture.

U n  autre plus r é c e n t , du 1 9  avril 1784 , a déclaré nul à l ’égard 

d’un coobligé qui n ’avait pas approuvé la som m e, le billet entiè

rement écrit et signé par sa femme , et sur lequel l'autre coobligé 

avait payé des à-comptes. S’il pouvait cire permis de s ecarter de la 
l o i , ce serait sans-doute dans des circonstances aussi favorables au 

l i t r e , mais elles 11’ont pas empêché les tribunaux de prononcer 

conformément aux dispositions de la loi.

A ces autorités puissantes nous ajouterons les décisions de la Cour 
de cassatiofî^ dans plusieurs procès célèbres , et n o t a m m e n t  un juge 
ment rendu le 1 7  thermidor an 1 0 ,  e n t r e  les héritiers d e  la Dame la 

Vieuville et le Sieur Arrighi. Comme dans notre espèce , il ne s agis

sait point d ’un simple billet , mais d ’un acte synallagmalique portant 

constitution d ’une rente viagère ;au bas de cet acte , étaient écrits ces 

mots : approuvé l ’écriture ci-d essu s  , signé B u t le r , veuve B a n de-.
rr
0
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",la -V ie u v illc ; et cependant l ’approbation fut regardée comme insulK* 
santé, l ’acte fut déclaré nul et de mil effet.

Un second jugement rendu le 12 brumaire an 12 , a annullé 

une reconnaissance de dépôt de douze mille livres , souscrite par 
]e citoyen Girard , au profit de la Demoiselle du Chalard. Cet acte 

était signé de lu i , avec ces mots : approuvant Vécriture ci-dessus , 
et le contenu en y  celle  ; mais la somme n ’était pas reconnue par 
une approbation écrite en toutes lettres de sa main. La Cour de 

cassation décida de plus, sur les conclusions du commissaire Arnaud, 
qu’une reconnaissance de dépôt est contenue dans l ’expression de 
la loi , billets ou prom esses sous seing privé.

L es héritiers de Jacques Vernière termineront ces citations , en 

rapportant l ’opinion de M. Jourde, substitut de M. le Procureur 

général impérial près le tribunal de cassation : voici comment s’ex

primait ce magistrat si recommandable par son intégrité et ses talens, 

portant la parole le i 5 fructidor an 11 dans une cause pareille :

« Il y  a un moyen infaillible de faire une juste application delà  
»•loi du 22 septembre 1 7 5 5 ;  c ’est d ’examiner si l ’écrit produit 
» présente des caractères de d o l , ou s ’il a été créé au contraire 

)> sous les auspices de la bonne foi. Au premier c a s , il convient 

» d’en prononcer la nullité , et d’appliquer à la rigueur la déclaration 

» ci-dessus; dans le contraire,il  faut ordonner l ’exécution de l ’enga- 

» gement ; bien que le corps de l ’acte ne soit point écrit de la main 

)> du débiteur, et qu’il n ’ait point reconnu tn  toutes lettres la 

» somme prêtée ».
L a  distinction de M. Jourde est lumineuse ; elle concilie les 

dispositions de la loi avec la bonne foi et les règles de l’équitc. 

Si l ’on en fait l ’application à -la cause, s’il est prouvé que l ’engnge- 
inent souscrit par Jacques Vernière le 2 mai 17«) 1 , bien loin de 

mériter aucune confiance, donne nu contraire matièro à de «»raves 

soupçons dans la forme et la contexhire de l ’art. IV ;*Jes héritiers 

peuvent être rassurés , les juges ne manqueront pas d’interroger 

leur conscience sur le mérite de l ’acte et l ’intention du législateur, 
sur le sens de la déclaration de i 755 .

M. Taleyrat n'a pas voulu laisser passer ce second moyen do 

nullité, sans lui donner uno marque de son improbation ; il prétend
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que M. l ’Espinasse fera aisément juger que Jacques Vernière doit 

etre compris dans les exceptions nombreuses de la loi qui s’appli

quent aux commerçans et aux gens illitérés. Pour se convaincre de 
la futilité de cette objection , il suffira de jetter de nouveau les yeux 

sur le fameux traité du 2 mai 1791 : assurément personne ne le 
prendra pour un acte de commerce entre négocians , ni pour 
un effet susceptible de négociation ; et tout le monde sait que c’est 
seulement, sur cette sorte d’actes que frappent les exceptions de 
la loi. Au-surplus l ’objection de M. Taleyrat n ’est pas tout-à-fait %
in u tile ,  elle contient l’aveu de sa part que Jacques Vernière était

0 , 
illitéré, et par une conséquence forcée , que tout ce qui est con

traire à la vérité dans l ’acte qu’on lui a fait signer, ne peut etre 

son ouvrage.

Enfin il existe dans cet acte une troisième nullité indépendante 
des deux autres , non moins absolue , plus évidente et plus décisive.

Supposons, en partageant, pour un moment, l ’erreur des adver
saires , que la forme , le caractère et le style de l ’écrit sous seing 

privé du 2 mai 1791 , en aient fait une transaction a d litem  ou 
propter litis m etiu n , c ’est bien certainement l ’interprétation la 
plus favorable pour M. G ueylier-l’Espinasse.

Dans ce c a s , la dernière clause contenue dans l ’art. IV  de cette 

transaction , annullant toutes les autres, et se trouvant la seule qui 

puisse aujourd’hui recevoir son exécution , est la seule aussi qu’il 

faut examiner. O r ,  en prenant cette clause dans son texte littéral,
011 est forcé de convenir qu’elle contient évidemment en faveur de 

M. l ’Espinasse, ou une donation de la moitié du domaine de Saint- 

L a u re n t , ou une vente et cession de cette même moitié.

D a n s le cas où F ern ière-G ros-Jea cm e se départirait de la vente 

« lu i consentie p a r  M . de Longpré , père  , ou q u ’i l  voulut se 

contenter de la m oitié du dom aine  ,  i l  est convenu que moi F c r -  
nière j  accueillerai cette dernière proposition  , et qu 'alors con
servant ht propriété de l'autre m oitié de l'a v e u  et consentem ent 

dudit F ernière-G ros-Jeacm e , les trois articles précédons dem eu
reront nuls et sans effet v is -à -v is  toutes les parties.

Si c ’est là une donation, elle est nulle : car aucune des for

malités nécessaires dans la rédaction de ces actes n ’a été remplie.
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"Si c ’est une vente et cession, en avouant que , pour la rendre 
valide , on n’a pas du s’astreindre à une rédaction spéciale et par

ticulière , toujours faut-il que ce contrat qui est de droit natu rel, 

renferme loutes les choses qui sont nécessaires pour en constituer 

l ’essence. D ’abord il doit être sinal'agmatique et commutatif, c ’est- 
à-dire , suivant l'estimable Pothier , qu’ il doit contenir un engage
ment réciproque de chacun des contractans l'un envers l ’a u tre ,  

avec l’intention bien manifestée de chacun , de recevoir autant qu’il 
donne. In  h is coritractibus., a lle r  alteri o b lig a h tr, de eu cjuod 
alterim i a lte r i, ex  oequo pr'aestari oporlet. L ,  2. if. de obi. et act.

- •
Dans l ’article I V  ddnt il s’og it , qui fait tout le traité, puisqu’il 

supprime et annuité tous les autres articles, on y reconnaît bien 
l ’engagement personnel de Jacques Vernière ,  mais on n’y voit pas 

celui de M. G u eylier- l ’Lspinasse. Ce que donne Jacques Vernière 

est désigné , mais on 11’apperçoit pas ce qu’il reçoit en dédomma

gement et compensation de la part de M. l ’Espinasse , ou , pour 
parler plus correctement , 011 apperçoit que celui-ci ne donne rien 

et se coutente de recevoir Cet acte pèche donc contre le droit 
naturel, contre le droit des gens ; il n 'est pas com m utatif.

E n second lieu., il n ’y  a pas d’aliénation , il n 'y  a pas de vente 

ou cession , sTdanâ le contrat 011 ne rencontre trois choses , l ’objet 

vendu , le consentement des parties ,  et le prix  convenu.

L a  chose vendue : ici elle n ’est pas clairement désignée. Les 

adversaires prétendent que c ’est la moitié de l’entier du domaine 

de Saint-Laurent. lies héritiers de Jacques Vernière soutiennent, 

au contraile, que quand l ’acte serait sincère, ce ne serait tout au 

plus que la moitié de la portion à lui appartenant , et par consé

quent la moitié de la moitié : ce qui milite en faveur do cette 

dernière interprétation, c’es.t l'intention bien manifestée par V e r 
nière* de conserver l ’autre moitié : c'est qu’il serait absurde d’ail

leurs de faire poi ter cette réserve et cette intention^conservatricc 

sur la moitié qui ne lui appartenait p a s ,  mais bien à la Dame T a -  

leyiül. Au-stirplus, dans le d oute , la clause s'interprète toujours 

en faveur de celui qui a contracté l ’obligation ( art. 1 1 (>2 du code 

civil ) et «outre celui qui a mis la clause. Dans l’ehpèce, c ’est 

Jacques Vernière qui u contracté l 'obligation, et M. l ’Etpi»1“ 860 a
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nécessairement niis la clause , puisque Vernière ne savait ni lire ni 

écrire. L e  célébré Domat nous apprend que les obscurités et les incer

titudes des clauses qui ob ligen t, s’interprètent en faveur de celui 

qui est obligé , et il faut en restraindre l’obligation au sens qui la 
diminue. In  stipulationibus , cum quœ rilur qui cl aclum  s i t , verba 
contra stipulalorem  inlerpretanda surit. L . 5 8 . if. de verb. obi.

L e  consentem ent des p a r tie s :  les héritiers de Jacques Vernière 
ont prouve qu’il n’avait jamais donne le sien j ils 1 ont demontru 
par la force des circonstances et leur rapprochement avec les autres 

actes passés entre les parties. C ’est le cas d ’appliquer la maxime > 

N on quod scripturn , sed quod aclum  est in sp ic itu r , avec d’autant 
plus de raison , que lorsque les termes d^une convention paraissent 
contraires à l ’intention des contractons, d ’ailleurs évidente, il faut 

suivre cette intention plutôt que les termes : In  conventionibus con- 
trahenlium  volim talem  , p otià s quam  verba spectari p la ça it. L .  

219. fi’. de verb. sign.

L e  p rix  de l'ob jet vendu. O h  ! pour le coup , il n ’y  en a aucun 

de st ip ulé , et rien ne peut suppléera cette omission : la loi n’admet 

point de vente gratuite. Sinè pretio  n ulla  venditio est. Ce prix  
ne peut jamais être autre chose que de l’argent en monnaie publi

que , qui fait l’estimation de la chose vendue. P retiu m  in num erata  

pecuniA consisteve debet. M. l ’ Espinasse ne soutiendra pas sans doute 

qu’il y en a un de stipulé dans l’art. IV  du traité portant vente du 2 

mai 1791 , ou que dans tous les cas il se trouve implicitement ren

fermé dans les articles précédens et quo ce prix est nécessaire
ment le remboursement de la somme et des frais et loyaux cousts 

avancés par Vernière sur sou acquisition du 17 avril. Cette réponse 

ne serait pas satisfaisante, puisque d’une part les trois premiers 

articles du traité se trouvent annullés par lo quatrième , et quo 

ce qui est nul ne peut produire aucun effet ; et de l’autre, parce que co 

prix doit être certain, et quo la quantité ne peut pas en être mise 
à la disposit¡011 de l’ucheteur  ̂ vide  D om at et Lacombe). Ainsi 
quand M l’Espinasse olfi irait aujourd’hui une somme pour tenir 
lieu de prix dans ce département de vente , cet acte n ’en serait 

pas moins n u l , parce qu’il 11’y en a pas eu de stipulé dans le teins, 

c l  que rien ue peut couvrir co vice.



Sous quelque rapport que l ’on envisage l ’acte du 2 mai 1791 

M . Gueyfier-l’Espinasse n ’en peut retirer aucun avantage , c ’est un 

titre frauduleux qui ne peut echapper a la rigueur des principes. 

Que la cupidité et l’astuce fassent tous les calculs qu’elles voudront r 

il ne peut etre decent ni juste que j\I. l ’Espinasse sorte indemne du 
p ro cè s , lui qui vendeur originaire le 17 avril 1791 , a trompé ses 

deux acquéreurs , lui qui leur a cédé la propriété d’un domaine dont 
il n’avait que la jouissance. Que les héritiers de V ern ière-G ro s- 

Jeacme retirent la moitié du domaine de Saint-Laurent, cela est 

ju s te ,  parce qu’ils ont restraint leurs droits à cette moitié et qu’ils 
les tiennent d’ailleurs du véritable propriétaire, M. de L o n g p ré ,  
père. Que M . Taleyrat et les héritiers de Jacques Vernière , soient 

indemnisés de cette éviction qu’ils doivent souffrir, parce que M. l’Es- 

pinasse leur doit des dornmages-intérêls pour la non-exécution des 
engagemensqu’il a contractés envers e u x , et parce que le traité de 

1791 , derrière lequel il se retranche, ne lie ni les uns ni les autres ; 

qu’il p o r te , en un.m ot, la peine d’avoir induit toutes les parties dans 

vin procès désagréable et ruineux ,  voilà ce qu’exigent à la fois la 

raison et l ’équité , et ce qu’011 a tout lieu d ’espérer de la sévère im
partialité de la Cour d ’appel.

I I.

D a n s tout état de ca u se , M . G u e y fie r -T a le y r a t doit partager le  
sort des héritiers de Ja cques V ernière  , souffrir comme eu x  

l'éviction  des héritiers de V ernière-Gros-Jeacm e  , et conserver  

seulem ent le quart du dom aine de S a in t-L a uren t.

Jusqu’à présent les héritiers de Jacques Vernière ont raisonné 

comme s’ils n’avaient que M.Gueyfier-l’ Espinasse pour seul adversaire 
au procès; ils sont cependant forcés d ’en combattre un autre ,  M. 

Gueyfier-Taleyrat, dont la mère a é to l ’associée de leur père, et qui par 

conséquent aurait dû faire cause commune avec eux pour étouffer tous 

ces germes de chicano inventes et. mis en usage par la mauvuisefoî.

Comment sc fuit*il qu’on trouve en lui un défenseur ardent do 

l ’acte du a mai 1791 ,  lui qui prétend en même tems que scs dis
positions ne lo concernent pas et nesauraient lui nuire ? Nous le disons 

avec regret , mais avec vérité , c ’est que la rédaction de cet acte n ’a 

pas été totalement étrangère à ses auteurs j c’est que s’ils 11’y  ont pas
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concouru directem ent, au moins ils ont connu cet a c te ,  et l ’ont 

a pprouvé, qu’ils ont mérité le reproche d’avoir perpétué par leur 
silence obstiné , l’erreur dans laquelle ont resté pendant treiie  ans 
Jacques Vernière et sa famille.

M . Taleyrat se croit-il doncsuiïisamment autorisé à agir de concert 
avec M. l ’Espinasse , en raison des liens de parenté et d ’amitié qui 
existent entr^eux? Nous, nous conviendrons volontiers que ces liens 
peuvent exiger quelques sacrifices , niais dans aucun cas et jam ais, 

ceux qui sont de nature à compromettre la loyauté et la délicatesse, 
en blessant les intérêts d’un tiers.

Il dira tant qu’il voudra , que sa mère ni lui n ’ont point dérogé 
à la vente du 1 7  avril 1 7 9 1  , et que la moitié du domaine de Saint- 
Laurent revient de droit à lui seul; c ’est uns grande erreur démon
trée par ce seul fait incontestable , que cette vente était un titre 

vicieux , et que M. l’ Espinasse ayant vendu la propriété d’un objet 

qui ne lui appartenait pas, n ’a pas pu transmettre à ses acquéreurs 
des droits qu’il n’avait pas lui-même.

Envain INI. la lc y ra t  désavouera expressément l ’assertion des 
héritiers de Jacques Vernière , relative à la présence de M. T a le y r a t , 
père, à cet a c t G  du 2 mai 1791 ; envain il s’écriera que c ’est une 

calomnie et une injure gratuite faite à sa mémoire; cette dénégation 

sera appréciée ce qu’elle v a u t , lorsque l ’on saura i.° qu ’elle a été 

contredite lors de la plaidoierie devant les premiers ju g es ,  p arM . 

l ’ Espinasse lui-même q u i , n ’étant pas préparé sur l ’ interpellation, 
rendit un hommage solemnel à la vérité; 2.° que les héritiers de 

Jacques Vernière sont en état et oilrent de prouver par témoins 

le voyage et le séjour subséquent de M. T aleyrat, père, à Clermont, à

1 époque du 2 mai 1791. 11 y a plus , ils sont en état de prouver 

que celui-ci,et après son décès, la dame Marie, son épouse , ont voulu 
traiter avec Vernière-Gros-Jeacme , et lui ont fait proposer de sc 
départir d ’une portion du domaine de Saint L a u ren t , à la charge 
d’approuver et ratifier pour le surplus du domaine , la vente con

sentie par M. Gueylier-l’Espinasse ; d ’où résulte la conséquence irré
sistible que M. T aleyrat  , p è r e ,  et aprcs-lui la Dame , son épouse, 

ont connu l ’un et l ’autre l ’acfe du 2 mai , et qu’ils l ’ont approuvé 

puisqu’ils ont voulu l ’exécuter dans la partie la plus délicate , source
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de toutes les contestations actuelles. On ne doit pas considérer comme 

propres et encore moins comme réduits à employer la calomnie et 

le mensonge , ceux qui offrent la preuve des faits qu’ils ont avancés. Si 

M . Taleyrat veut donner quelque poids à ses allégations , il acceptera 
ces offres et l ’interlocutoire proposé. L e  résultat fera connaître si 

les héritiers de Jacques Vernière méritent le reproche de calom
nie que M. Taleyrat leur adresse si témérairement. Jusque-là ,  dès 

qu ’ils ont articulé et mis en preuve des faits la C o u r, eu les appré

ciant , les regardera comme décisifs.

U n  autre fait dont on a déjà rendu ccm p te , vient confirmer 

toutes ces inductions. On se rappelle que M. Taleyrat a trouvé , 
après le décès de sa mere et dans les papiers de sa succession, un 

des doubles de l ’acte du 2 mai 1791 ¡ et qu’il n ’a remis ce double 

aux héritiers de Jacques Vernière , que postérieurement au 26 nivôse 

an 1 2 ,  époque à laquelle M. Gueyfier-FEspinasse avait déjà traité 

avec le fils de Jean Vernière-Gros-Jeacme , et lui avait cédé en pur 
don la moitié du domaine de Saint-Laurent. Pourquoi cette remise 
si tardive à la famille de Jacques Vernière ? Pourquoi celui-ci 

a-l-il ignoré toute sa vie l Jexistence d ’un acte si essentiel? Pour
quoi le double qui lui revenait, se trouve-t-il entre les mains de 

son associé , qui se prétend étranger à cette oeuvre d^iniquité ?
Il 11’y  a qu'une seule raison plausible : après avoir rendu dupe 

Jacques Vernière , on a voulu lui enlever tout moyen de récla

mation. Sous le prétexte de la société ,  on a retenu une copie do 

l ’a cte , afin qu’il fût ignoré de la famille V e rn iè re ,  et que les preu
ves de la fraude fussent ensevelies dans le secret. Enfin , on 

attend le décès de toutes les personnes qui pouvaient donner des 
éclaircissscmens , et l ’heure à laquelle 011 croit la fraude consommée ; 
alois on icm l 1 ucte u la ftitmlLc Vcrnicre. ^1. Taleyrat croit être 

quitte de tout par ceLte déclaration qu’il peut se faire que Jacques 

V ernière  se soit témérairement ou indiscrcttement engagé p arlo  

traité qu’ il a passé ayec le Sieur l’Espinasse et son beau-p ère; 

qu’il peut se faire qu’il n’ait pas senti la force do ces conventions , 

et que ses intérêts aient été compromis ,  mais qu’enfin il a signó 

cet acte , tout onéreux qu’il est , et qu’il faut bien absolument 

que scs héritiers remplissent les obligations qu’il a contractées.

■ 4 * 1  »

( 2 4 )



(f<3 {

Prenez garde , M . T a ’ eyrat ; ce langage que voüs tenez dans votre 

mémoire. ( page 25  ) ,  est un peu présomptueux. Vous parliéz â- 
peu-près de même devant les premiers ju g e s , et cependant vos 

prétentions n ’ont pas été accueillies. Nous sommes aujourd’hui deyant 

des magistrats aussi éclairés que justes. F a c ta  poten tiora sunt 
verbis.

Q u ’est-il besoin , ausurplus , d ’avoir recours à des interpella

tions et à des preuves testimoniales , lorsqu’on peut en trouver par 
écrit ? On lit dans l ’acte sous seing privé passé entre Jacques V e r -  

niére et la Dame Taleyrat le i 5 janvier 1792, une clause qui donne 
la mesure et la clé des notions des parties relativement à l ’acte du

2 mai 179I. Elles reconnaissent qu’elles se sont fait respectivement 
raison de toutes les sommes payées par chacune d’elles sur leur 

acquisition , et notamment des quinze mille livres payées à M. 
Lam othe le même jour 2 mai 1791. Elles terminent ainsi cet arrêté 

de compte : D éclarons réciproquem ent que nous n ’ entendons déro
g er  ni innover en aucune m anière à la teneur du susdit contrat 

de vente ( celui du 17 avril 1 7 9 1 )  et a ux actions qui en résul

tent ,  & c. , & c .  , &c. Quand on connaît l ’objet de cet écrit,  quand 

on en a lu  les dispositions qui précèdent, on est tout étonné d ’y  
rencontrer la clause qu’on vient de rapporter : car dans le sens et 

dans l’esprit de l ’acte , il n ’y  avait aucune raison pour l’ajouter. C elte  

clause démontre jusqu’à l ’évidence , que Jacques Vernière ne se 

doutait même pas qu’il existât de sa part un département de la 

moitié du domaine : s’il l ’eût s u , il n ’aurait pas souscrit la clause 

qu’on vient de l i r e q u i  d’une part était inutile et incohérente, 

et qui de l ’autre tendait à achever son dépouillement. Un motif 

secret a donc pu seul déterminer cette insertion ; elle est néces

sairement l’ouvrage d'un homme qui, s’il n’a pas tracé personnel
lement 1 art. IV  []e Pacte du 2 mai i 79 1 , en avait les dispositions 
présentes à sa mémoire , et croyait préparer à la Damo Taleyrat 
les moyens de conserver la moitié du domaine ,  en enlevant la 
portion que son coacquéreur y amandait. Ces réflexions ont frappe 

les premiers juges 5 elles ont déterminé le jugement dont M. Taleyrat 

est appelant, et elles n’échapperont point à tout homme impartial 

qui lira ce mémoire.
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M. G ueyfier-Taleyrat n ’avait qu’un seul moyen pour atténuer 

des impressions aussi justes et aussi naturelles. Un moyen seul 

était digne de lui et pouvait honorer la mémoire de ses auteurs ; 

il consistait à vouloir ce que la force des évènemens a a m en é, à 

se contenter de ce que la bonne foi et la justice lui accordaient, 

à souffrir l ’éviction des héritiers de Vernière Gros-Jeacme ,  à diviser 

le  surplus du domaine avec ses associés , les héritiers de Jacques 

Vernière , et enfin à se réunir à eux , pour obtenir de M. G u eyfier-  

l ’Espinasse des dommages-intérêts bien dus et bien légitimes. Au lieu 

d’avoir pris un parti aussi sage, M. Taleyrat veut injustement conser
ver à lui seul la moitié du domaine. Il ne nie pas sa société avec 

Jacques V ern ière , mais il en fait une société léo n in e , prend tout 

pour lui et veut dépouiller ses associés. L a  défense des héritiers 

de Jacques Vernière est de droit légitime , ils la dirigent contre M . 

Gueyfier T a le y r a t ,  parce qu’il se met lui7même dans les rangs de 

leurs adversaires ; ils prouvent le dol et la fraude de l ’acte qu’on 

leur oppose, et sans désigner nominativement à l'opinion publi

que quels en sont les auteurs ou les complices , ils s’en tiennent à 
l ’induction contenue dans cette double maxime : I s  fra u d a to r cu i  

fr a u s  p rodest j  is fra u d a tu s  cu i noce t.

Abordons maintenant la question d’une manière plus directe, 

et prouvons le bien jugé du jugement de première instance par 

des moyens victorieux. Prenons l ’hypothèse la plus favorable à M. 

T a le y r a t ,  convenons pour un moment avec lu i ,  que le traité du

2 mai 1791 ne le concerne p a s ,  qu’il est à son égard rés in ie r  

a lios acta quœ tertio nec nocet nec p r o d e s t , il ne lui restera 

d ’autre tilre que la vente consentie par M. l’ Iispinasse le 17 avril 

3791. Ce titre est commun aux héritiers V e rn iè re ;  mais ce titre 
est vicieux. DJeliùs est non habere titulum  quant habere vitiosum , 
G u e y f ie r ,  p ère ,  n ’avait donné à son fils que la jpuissance , et il 

a vendu ensuite la propriété a Verniéie-Gros-Jeacme : voilà la 

seule vente valable, et la précédente ne peut valoir quo pour les 

dommages intérêts et la garantie que doit M. Gueyfier l ’Espinasse. Ce 

dernier traite ensuite avec l'acquéreur de 6011 père , dont il a recueilli 
la succession. 11 est convenu dans celle transaction , que la seconde 

vente du 20 avril ne sortira ù effet que pour moitié : en consé-
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q u en ce , Vernière-GrosJeacme se départ de Fautrft moitié du do- 

maineiiiiijnn pas en faveur de M. Taleyrat s e u l , mais bien en faveur 

de 'M.. l’Espinasse ou de, se? deux acquéreurs. C 'est ce département 

qui seul a pu valider pour une moilie la première vente du 17 avril. 
Si Al. Taleyrat prétend que celte moitié doit lui rester en seul, il faut 
qu’il prouve nécessairement, ou que Jacques V ernière, son associé 
et son coacquéreur, lui a vendu ou cédé ses droits, ou que volon

tairement et sans prix il s’en est départi en sa faveur. Quelque 

extension que l ’on donne à lacté  du 2 mai ^79* j on ne saurait 
y  puiser aucune preuve de ce genre , puisque AI. Taleyrat avoue 
lui-même que cet écrit ne le concerne pas , et qu ’ il est pour lui 

res in ler  aîios acta.

Il faut considérer un acte qui nous est étranger, comme un acte 

qui n ’existe pas : o r ,  si ce prétendu traJté Ju 2 mai 1 7 9 1 n 'ex is
tait pas, M. Taleyrat n ’entreprendrait pas sans doute de contester 
que les héritiers de Jacques Vernière auraient des droits égaux aux 

6iens , et que ces droits se borneraient à la moitié du domaine 

de Saint-Laurent, divisible entr’eux ,  sauf ensuite leur recours pour 

obtenir de leur vendeur commun des dommages-intérêts : il faut 

donc convenir par parité de raisons, que , n ’existant dans aucun 

acte , pas même dans celui du 2 mai 179 1, aucune stipulation pareille 
en faveur de M. Taleyrat , de la part de Jacques Vernière , ce 

dernier ou ses héritiers n ’ont point renoncé à leur droit , et p ro 

fitent du département ou de la restriction consentie par Vernière- 

Gros-Jeacme dans la chose commune. Convenons encore que si 

J l t t e  restriction n'avait pas eu lieu , et que Vernière-Gros-Jeacmc 

eût demandé l’exécution en totalité de la vente faite par M. do 

L on gp ré , p è r e ,  M. Taleyrat n ’avait aucuns prétextes pour se refuser 

à ce désistement, et n'aurait pu se prévaloir de l ’acte du 2 mai 1791. 

Nous pouvons donc raisonner pour la partie comme pour le tout, 

puisqu’il ne saurait y  avoir d’analogie plus parfaite. Ainsi cet acte , 
soit qu on le regarde ou non comme obligatoire pour M. T a l e y r a t , 

ne porto aucune atteinte à ses intérêts , et lui est au contraire 
devenu très-favorable ; car il a pu suggérer à M. l ’Espinasse l ’idée 

du traité qu’il a passé avec Jean V e rn iè re ,e t  lui fournir les moyens 

d ’obtenir la réduction à moitié de scs droits bien clairs et bien
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déterminés. En dernier résultat, M. T a le y r a t , qui courait les ris
ques de tout perdre , conserve lu moitié de sa propriété , et il est 

redevable.de cette conservation à l’acte qu’il regarde comme uni
quement personnel à Jacques Vernière. 1

Voilà le veritable motif qui a décidé les premiers juges à ordon

ner le partage du domaine de Saint-Laurent et en adjuger la 

moitié aux héritiers V ernière-G ros-Jeacm e, un quart à M. T aley
rat et un quart aux héritiers de Jacques Vernière , motif claire
ment développé dans les attendu  du jugement , motif contre lequel 
M . Taleyrat ne peut rien opposer qui soit juste et raisonnable.

Quant au m otif que ces mêmes juges ont déduit de la société 
et de l ’ indivision  stipulées entre la Dame T aleyrat et Jacques 

Vernière dans leur arrêté de compte du i 5 janvier 1 7 9 2 ,  ce nrest 
qu’un motif secondaire , sur lequel les juges ont appuyé pour 

refuser à Monsieur G ueyfier-Taleyrat et à Jacques Vernière les 

dommages et intérêts qui leur sont dus. M. Taleyrat a très-grand 

tort d’en faire la base principale du jugement ,  et c’est en pure 
perte qu’il nous apprend que des coacquéreurs sont réputés asso
ciés pour le fait de leur acquisition commune , jusqu’à ce qu’il ait 
été procédé' au partage de la chose acquise. C ’est aussi inutile

ment qu’il discute la question de savoir si celui qui vend une 

chose com m une, peut préjudicier à son copropriétaire et l ’empê

cher de revendiquer sa portion. Personne n ’a jamais cherché à 
enlever à M. Taleyrat la portion qui lui revient dans le domaine 

de Saint-Laurent, on s’oppose seulement à ce qu’il prenne celle 

des autres, et malgré les autorités de Despeisses , Laroche-FIavil^ 

et Ranchin , malgré les décisions de ces dilFérens auteurs , il est 

établi que la seule question de droit qu’il discute n'appartient point 

n la cause, et qu’il ucréé  un fantôme pour avoir le plaisir do le 
combattre.

Au-snrplus , les héritiers de Jacques Vernière sont très-éloignés 

d ’approuver la décision des juges de première instance qui ont 

cru ne pas devoir prononcer la nullité de la cté  du 2 mai 1 7 9 1 ,  

et qui , le regardant comme sincère et connu des auteurs de 

M . T a le y r a t ,  ont dispensé M. l ’ Cspinasse de payer uucuns dom

mages-intérêts à ses deux coacquéreurs. Quelle que soit lelciidufl 

do leurs connaissances, l ’erreur est le lot de tous les hommes, et
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si les magistrats qui composent le tribunal deBrioude en ont adopté 

une , ceux qui composent la C our (l’appel s’empresseront de la 

réparer; ils annulleront sans ménagement un acte frauduleux qui 

outrage à-la  fois la justice , la raison et la probité. Si la loi 

environne d ’un saint respect les actes revêtus des formalités qu’elle 
a déterminées , elle frappe d’anatliêine tous ceux qui ne sont pas 

le résultat des conventions réciproques des parties , et qui sont 
arrachés par la subtilité de l’une à la confiance et U la crédu

lité de l ’autre.
M . Taleyrat , pour atténuer la critique amère que les héritiers de 

Jacques Vernière font de l ’acle du 2 mai 1791 , leur reproche des 

contradictions. Ne pas contester, d i t- i l ,  la demande des héritiers 
de Vernière-Gros-Jeacm e , tendant à obtenir la moitié du domaine , 
c ’est approuver l’art IV  de l’acte du 2 mai qui ne contient pas d’au
tres dispositions. L ’inconséquence n ’est que dans l ’objection; les 
héritiers de Jacques Vernière , en donnant les mains à la demande 
de Jean, reconnaissent d’une part la légitimité de la vente consentie 
par M. de Longpré , p è r e ,  le 20 avril 1791 , el ils so n td ’accoril 

eh cela avec M. T a le y ra t ,  mais ils acceptent aussi le désistement 

que Jean Vernière a fait par le traité de nivôse an 1 2 ,  parce qu’il 
leur est favorable. Ils savent que ce désistement doit également tour
ner au bénéfice de M. Taleyrat } leur associé ; en conséquénce ils 

demandent à partager avec lui l ’autre moitié du domaine , tandis 

que ce dernier voudrait la retenir pour lui seul, voilà la différence 

des systèmes. Celui de AI. Taleyrat peut-il paraître plus juste et 

plus conséquent, lorsqu’on le verra,réunissant ses intérêts avec ceux 

de l ’Espinasse, chercher à rendre la famille de Jacques Vernière 

seule victime de tous les évènemens ?

N e peut-on pas reprocher à plus juste litre des contradictions à 

celui qui interjette appel d’un ju g em en t, sous le prétexte qu’il n’a 

pas fait droit sur la demande en recours qu’ il avait intentée contre 
M. Gueyfier-l’Espinash'c , et qui dans la poursuite de ce même appel, 
se contente d ’agir et de plaider , 11011 pas contre lui ,  mais en sa 
présence ?

Quels que soient leurs efforts communs, ils ne parviendront pas 
ù obtenir l ’entier dépouillement des héritiers de Jacques Vernière j

( 2g)
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la Cour d'appel ne peut dans aucun cas scinder les dispositions de 

l ’acte du 2 mai 1791 , il doit être rejette ou adopté dans son entier. 
S ’il est rejetté , le procès est f in i , M. l’ Espinasse doit des dommages- 

intérêts pour l’éviction soufferte par ses acquéreurs; s’il est adopté , 

on ne peut oublier que Jacques Verniere n ’a promis d'accueillir 

la proposition de Vernière-Gros-Jeacme , que sous la condition ex

presse de conserver en toute propriété l ’autre m oitié du dom aine. 
L a  Cour ne verra pas d’un œil également favorable les prétentions 

de M. Taleyrat qui veut tout garder au préjudice de son associé, 

q u i certat de lucro captando  , et la défense des héritiers de Jacques 
Verniere qui, ayant payé des sommes égales pour une acquisition 
commune, demandent à conserver une faible portion de l ’objet qu’ils 

ont acquis , qui certant de d a mno vitando.

A u résum é ,  il est établi que le jugement de Brioude doit être 

confirmé dans tous ses chefs ,  et que la Cour d ’appel , rendant la 

justice entière, doit en outre condamner M. G ueyfier-l ’Espinasse 

à des dommages-intérêts envers ses deux acquéreurs. C ’est dans 

des procès de cette n a tu re , que les magistrats à qui l ’application 
des lois est confiée , doivent suivre le conseil d ’un de nos grands 

maîtres : In  ju r e  opus est m agna œ quitate  , interdum  rejectâ  ni- 

m ia su b tilita te , res ipsas esse considerandas.

M. B O R E L - V E R N I È R E ,  en sa cause.

M. V E R N I È R E ,  avoué.

A  C  L  E  R  M  O N  T - F  E  R  R  A  N  D ,  

D E  L ’ I M P R I M E R I E  D E  J. V  E  Y  S S E  T , 

Im p rim eu r-L ib ra ire , rue de la Treille.


